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pparue dès 1920 avec l’at-
tribution d’une licence à
une radio de service médi-
cal destinée aux bateaux

transatlantiques (!), la téléméde-
cine a connu une croissance
explosive du fait de la crise sani-
taire. De nombreux arguments
conduisent à penser que son utili-
sation perdurera une fois celle-ci
passée. Elle représente en effet une
réponse organisationnelle et tech-
nique aux nombreux défis
auxquels est confronté le système
sanitaire français et notamment
aux enjeux de la loi « HPST » du
29 juillet 2009. 

Toutefois l’interface d’un tiers
technologique entre un médecin
et son malade, si elle ne remet pas
en cause la finalité de la médecine,
en modifie profondément la pra-
tique. Pareil bouleversement
auquel notre discipline ne saurait
tôt ou tard échapper soulève de
délicates questions éthiques et
juridiques dont les praticiens doi-
vent être conscients. 

Les plus…

Après trois années de généralisa-
tion progressive liée à son
remboursement par la SS en 2018
et surtout à l’accélération de son
recours en raison de la pandémie,

ses avantages sont aujourd’hui
avérés :  
i) la téléconsultation permet à tous
un accès rapide aux soins, rédui-
sant l’inégalité existante au sein du
tissu médical français ; elle lutte
ainsi contre les déserts médicaux,
évite les déplacements des patients
au cabinet de leur médecin, éco-
nomise les frais de transport,
limite les visites à domicile, et sur-
tout en période de pandémie,
réduit les risques de contamina-
tion entre médecin et malades ; 
ii) la télé-expertise autorise l’étude
de dossiers entre médecins et la
mutualisation des connaissances
en l’absence du patient ; 
iii) la télésurveillance permet le suivi
à distance, biologique, clinique et
thérapeutique, des malades por-
teurs de pathologies chroniques ou
en période post-opératoire ; 

iv) la télé-assistance d’un médecin à
un autre médecin ou à un autre
professionnel de santé structure la
prise en charge pluriprofession-
nelle.
Tous ces avantages en font aux
yeux des pouvoirs publics un fac-
teur-clé de l’amélioration du
système de santé français.
Toutefois la généralisation de cette
autre façon de soigner expose les
acteurs de la télémédecine à des
situations et des contraintes nou-
velles.

Les moins…

L’absence de contact physique
entre le malade et son médecin
prive ce dernier de certains élé-
ments essentiels à l’établissement
d’un diagnostic de certitude. 
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• Le déploiement de la télémédecine apparaît comme un fait 
irréversible.

• Elle représente une réponse organisationnelle et technique aux 
nombreux défis du système sanitaire français.

• Mais son utilisation bouleverse la pratique médicale et son cadre 
juridique et éthique.

• L’ORL doit veiller à ne pas être dépossédé de son art par l’outil 
informatique et par les plateformes mercantiles. 
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Tous les conseils nationaux profes-
sionnels estiment que la pratique
exclusive d’une médecine à distance
est incompatible avec les exigences
déontologiques de qualité, de sécurité
et de continuité des soins et que, hor-
mis urgence ou situation particulière
(médecin lui-même handicapé ou
retraité assurant le suivi de ses
patients dans l’attente d’un nouveau
médecin traitant, résidents
d’EHPAD ou détenus), toute prise en
charge de patients requiert un exa-
men clinique direct dès que possible.
Un entretien « présentiel » est d’ail-
leurs requis pour recueillir le
consentement libre et éclairé du
patient et l’informer sur les tenants et
aboutissants de tout acte de télémé-
decine. Rappelons également qu’une
téléconsultation n’est prise en charge
par l’Assurance Maladie dans le cadre
conventionnel que si le patient a
consulté en présentiel le médecin
assurant la téléconsultation dans les
12 mois précédents.      
Par ailleurs, une téléconsultation doit
s’inscrire dans une organisation terri-
toriale de proximité dûment
identifiée afin de permettre l’orienta-
tion du patient près de son domicile
et de mieux connaitre son environne-
ment sanitaire et médico-social. 

La défaillance inopinée du matériel
ou du réseau informatique
(connexion instable, mauvaise qualité
du son ou de l’image péjorant
l’anamnèse, l’impression clinique,
etc.) peut avoir des conséquences
péjoratives sur l’acte médical. Or la
technologie utilisée est assimilée à un
dispositif médical dont le médecin
doit connaitre l’usage et le manie-
ment. En cas de dysfonctionnement,
c’est lui ou l’établissement de santé
dans lequel il travaille en tant que
salarié qui est mis en cause au nom
du principe de responsabilité sans
faute. Charge à eux de se retourner -
on parle d’action récursoire - contre 
« le tiers technologique » pour man-
quement à son obligation
contractuelle.

La garantie du secret médical impose
que les données cliniques soient soi-

gneusement sécurisées. A l’heure des
cyberattaques en effet, ces données
risquent d’être accessibles à des tiers
malveillants. Il est donc indispensable
qu’une fois obtenu le consentement
du patient, elles soient stockées soit
chez un hébergeur dûment certifié ou
agréé par l’Agence des Services de
l’Information Partagée (ASIP), soit
dans un cloud.

Certaines plateformes se présentent
en « offreurs de soins ». Outrepassant
leur rôle « secrétarial » considérable-
ment amplifié par la pandémie
récente, elles ont en effet mis en place
un réseau de téléconsultation faisant
appel à des praticiens situés sur l’en-
semble du territoire national, et
organisé des campagnes publicitaires
sur les réseaux sociaux.
Accessoirement, elles perçoivent la
rémunération sur laquelle elles prélè-
vent leur « dû ». Or ces trois points
sont totalement contraires à la déon-
tologie médicale : toute
téléconsultation doit s’inscrire dans
une organisation territoriale respec-
tant le parcours de soins ; un
médecin, s’il peut utiliser son site
Internet pour promouvoir son acti-
vité, ne peut participer à l’offre de
téléconsultations proposée par des
plateformes commerciales ; enfin,
l’encaissement des honoraires par une
société commerciale remet en cause
l’indépendance morale et profession-
nelle du médecin et est donc illégale.              

La télé-assistance ou la télé-expertise
implique les mêmes obligations que
celles qui s’imposent à la médecine
habituelle. En cas d’erreur diagnos-
tique ou thérapeutique conduisant au
dépôt d’une plainte, c’est la responsa-
bilité solidaire des intervenants qui
est engagée : le médecin requérant est
en effet responsable des informations
qu’il télétransmet et de la décision
thérapeutique qu’il prend sur les
conseils du télé-expert. Ce dernier, le
médecin requis, est également tenu
pour responsable du diagnostic et de
l’avis donné, et ne peut arguer d’une
insuffisance ou de la mauvaise qualité
technique des informations trans-
mises.  

Dans les faits, la responsabilité médi-
cale varie en fonction des statuts
juridiques. Si le médecin est hospita-
lier ou salarié d’un établissement de
soins privé, c’est l’établissement qui
est responsable de l’organisation des
soins et donc, à ce titre, de la télémé-
decine. Si le médecin requérant est
libéral, c’est lui qui, étant en relation
contractuelle avec son patient, est res-
ponsable d’éventuelles conséquences
dommageables. 
En cas de télé-expertise entre méde-
cins hospitaliers et médecins libéraux,
la situation est celle d’un co-diagnos-
tic ou d’une co-prescription par des
médecins ayant un statut juridique
différent. Les règles juridiques appli-
cables demeurent celles énoncées avec
la possibilité d’une condamnation in
solidum des intervenants.

Quant au téléconseil ou conseil médi-
cal en ligne par téléphone, messagerie
ou visioconférence, prodiguant
écoute, conseils, et réponses en temps
réel aux questions des patients hors
de tout examen clinique, il représente
une véritable dérive de la méde-
cine…d’autant que le « médecin »
répondeur est parfois un « chatbot »
ou une interface informatique dialo-
guant avec le « consommateur » à
l’aide d’une bibliothèque de ques-
tions/réponses, celles-ci étant
données après analyse sémantique de
la question posée. 
Ce type de prestation soulève le pro-
blème de la fiabilité de leur contenu
sans compter celui de leur mercanti-
lisme et favorise par ailleurs
consumérisme et auto-médication.

Conclusion

La télémédecine apparait comme un
moyen d’améliorer le service médical
rendu, l’accès au médecin de soin pri-
maire, et le dialogue entre médecins.
Si le médecin doit respecter les prin-
cipes généraux de l’acte médical et
reste maître de sa prescription, l’in-
tervention de l’outil informatique
l’expose à des conséquences nouvelles
éthiques et médico-légales.  
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La télémédecine, une « autre » façon de pratiquer la médecine

Il est devenu indispensable de connaître le fondement légal de la pratique de la télé-
médecine devenue incontournable durant la pandémie de coronavirus : la loi n° 2009-879
du 21 juillet 2009 dite loi Hôpital Patient Santé Territoire (HPST) et son décret du 19 octobre 
2010 mis à jour en 2018 relatif aux modalités de mise en œuvre des actes de télé-
médecine définissent celle-ci comme un acte médical réalisé par des professionnels de
santé via les technologies de l’information et de la communication. 

Les articles L6316-2 à 5 du Code de la santé publique modifiés par décret du 3 juin 2021
dictent que la pertinence du recours à la télémédecine est appréciée par le médecin,
que chaque acte de télémédecine est réalisé dans des conditions garantissant : 
l’authentification des professionnels de santé intervenant dans l'acte ou activité, l’identi-
fication du patient, l’accès des professionnels de santé aux données de santé du patient
nécessaires à la réalisation de l'acte ou de l'activité. 
Le praticien inscrit dans le dossier du patient et, le cas échéant, dans le dossier médical
partagé le compte rendu de la réalisation de l'acte de télémédecine, les prescriptions
effectuées, son identité et éventuellement celles des autres professionnels participants,
la date et l'heure de l'acte de télémédecine, et éventuellement les incidents techniques
survenus au cours de l'acte de télémédecine.
Le consentement libre et éclairé du patient doit être recueilli, supposant qu’il soit informé
du procédé de télémédecine mis en place (organisation de la prise en charge médi-
cale), de l’identité et qualité des professionnels qui participent à la prise en charge du
patient, de la nécessaire confidentialité des échanges générés par la pratique de l’acte
de télémédecine et des moyens mis en œuvre pour garantir ce droit et de la sécurisa-
tion des échanges.

Notons par ailleurs, que depuis l’entrée en vigueur du décret du 13 septembre 2018, la
mise en place d’une activité de télémédecine n’est plus soumise à contrat avec
l’Agence Régionale de Santé (ARS).

La téléconsultation est facturée par le médecin téléconsultant au même tarif qu’une 
consultation en présentiel et les majorations peuvent s’y ajouter dans les mêmes conditions.

Ces contraintes réglementaires forgent dès lors une identité à part entière de la télé-
médecine qui se distingue des prestations de e-santé.

Les points de vigilance du télémédecin qui s’engage envers son patient sont nombreux
(choix de l’outil, traitement et responsabilité des données générées), et augmentent de
ce fait les risques d’un contentieux et de sinistralité. En septembre 2021, les assurances
des professionnels de santé n’ont cependant enregistré que très peu de déclarations
consécutives à l’usage croissant de la téléconsultation. Cependant, il est probablement
encore un peu tôt pour tirer des conclusions sur les effets de cette nouvelle pratique en
matière de responsabilité médicale. 

Dr Sandra ZAOUCHE 
ORL, expert judiciaire près la Cour d’Appel de LYON
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L’avis de l’experte
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Un accompagnement personnalisé
pour vos patients !

La force d’un réseau,
l’implication d’un indépendant

L’audioprothésiste Entendre est un
indépendant qui s’engage personnellement
et engage son équipe pour la satisfaction
totale de vos patients.

Un accueil et un accompagnement
personnalisés de vos patients tout au long
des différentes étapes de leur appareillage.

Des produits et des services à la pointe
de la technologie et de l’innovation, pro-
posés par un réseau national.

Une des meilleures centrales d’achats
en France, vos patients bénéficieront des
meilleurs produits au meilleur prix.
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